
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

N o D2025 02 72

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 12 FEVRIER 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal
du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu (es artic(es  R. 2185-1 et R. 2î85-2  du Code de la Commande  Publ'ique  ;

- Vu la consultation  lancée  le 03 octobre  2024 pour la Fourniture  de tenues  des
agents de la Police Municipale,  agents chargés du contrÔle  du stationnement
payant  et Brigade  Environnement;

- Considérant  l'insuffisance  de concurrence

- Considérant  qu'il  s'agit  d'un motif  d'intérêt  général  justifiant  de déc(arer  la
procédure  sans  suite  ;

DECIDONS

Article  1

La consultation  lancée pour la Fourniture  de tenues des agents de  la Police
Municipale,  agents  chargés  du contrôLe  du stationnement  payant  et  Brigade
Environnement  est déclarée  sans suite  pour motif  d'intérêt  général  en raison  de
l'insuffisance  de concurrence  ;

En effet,  il s'agit  d'un accord-cadre  Multi  attributaire,  et néanmoins,  une seule
société  a soumissionné  empêchant  toutes  remise  en concurrence  .

Article  2

Le dossier  de consultation  sera modifié  et donnera  lieu à une nouvelle  mise  en

concurrence.

Article  3

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  est chargé  de l'exécution  de
la présente  décision.

La présen[e  dècrsron peut  farre robjel  dans un délai  de deux mors à comp[er  de sa publrca[ion e[lou noFrficaFron, daun recours  corderdreux  par
courôer  adressr  au Tribunal  administra[rf  de Marserlle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002 MARSEILLE)  ûu paï l'application  Téléïecouïs  citoyens
accessible  à par!ir du site iivww !elerecours.fr.  Dans le même délai, un recouïs  gracieux intenompant  le délai de recours contentieux  pourïa  êtïe

adressé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 12 FÉVRIER 2025

Transmis en Préfecture  le : A'>}2-  (l5

Publié ou notifié le : ,4 3)2  (,-15,

Le Maire  d)omt

mcen  MED L

L a préserde  décrsron  peuf  farre  robjel  dans  un délar  de deux  mors  à comp[er  de sa publrca[ron  eVou no[ffica[ron,  d'un  recours  conlen[ieux  par
courôer  adressè  au Tribunal  adminis[ra[rf  de MarseHle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou paï l'applicatiün  Téléïecûuïs  citüyens
accessible  à parkiï du site www  teleïecours  fr. Dans le même  délai,  un recours  gïacieux  intenompant  le délai  de recüuïs  contentieux  pouïïa  êtïe
adressé  à l'auteur  de l'acle.
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